
 

 

 
15/ PRODUITS COMMUNAUX - ADMISSIONS EN NON VALEUR 

 
 Rapporteur : M. PELTIER 

 
Monsieur le Trésorier Municipal a transmis plusieurs états de produits 

irrécouvrables dont il sollicite l'allocation en non-valeur. 
 

Ces créances concernent les budgets suivants : 
 
- Budget de la Ville  
 
 Cantines de 1999 à 2001 585,55 F (89,27 €) 
 
- Budget annexe du Service des Eaux  
 
Facturation de consommation HT 1 176,01 F  (179,28 €) 
d'eau de 1999 à 2001 TVA 64,68 F  (9,86 €) 
   _________  
  TTC  1 240,69 F  (189,14€) 
 
Les débiteurs de la Ville et de son budget annexe du Service des Eaux ont tous 

fait l'objet de poursuites excepté pour les dettes inférieures au seuil de non-mise en 
recouvrement ou dont le montant est minime. 

 
Elles se sont soldées par des procès verbaux de carence, des certificats 

d'irrécouvrabilité ou de recherches infructueuses. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU les états de taxes et produits irrécouvrables produits par Monsieur le 

Trésorier Municipal, 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 12 décembre 2001 
OUI l'exposé qui précède, 
 
 
 
 
 
 
DECIDE l'admission en non-valeur des produits de la Ville pour 585,55 F 

(89,27 €) et du Service des Eaux pour 1 240,69 F TTC (189,14 €), soit 1 176,01 F HT (179,28 €) 
présentés par Monsieur le Trésorier Municipal. 

 Le Rapporteur : 
 Signé : M. PELTIER 

 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l'unanimité, 
Prend une délibération conforme. 

 


